
Retour à l'accueil  

   RESULTAT DE L’ENQUETE AUPRES DES FAMILLES SUR LE 
LOGEMENT DE LEUR ENFANT ATTEINT DE TROUBLES PSYCHIQUES
             Enquête réalisée en Octobre/Novembre 2007 

    Nombre de réponses : 16
    L’âge des personnes concernées s’échelonne entre 32 ans et 55 ans.
     L’âge moyen est de 39,6 ans (ce ne sont plus des enfants bien que nous les 
nommions ainsi pour la bonne compréhension de ce document )
     11 garçons et 5 filles 

Solutions de logement actuel     :  
- 7 en appartement individuel, mais souvent avec difficulté et  un soutien 

important de la famille.
- 6 chez leur(s) parent(s).
- 3 en hôpital psychiatrique.
 
Autonomie jugée suffisante par la famille, pour vivre seul en appartement :
- Oui pour 4 familles 
- Non pour 12 familles 

Solution envisagée par les parents pour le long terme     :  
- En appartement individuel, mais  avec accompagnement important :6
- Résidence accueil : 4
- Foyer occupationnel :1
- Famille d’accueil thérapeutique : 1
- Aucune idée (ne savent pas dans quel état sera leur enfant dans quelques 

années…, enfant jugé non stabilisé… ) : 4

Solution envisagée par les enfants:
- Appartement indépendant : 9
- Résidence accueil : 2
- Ne savent pas : 4
- Chez les parents ( ! !) :1

 Ont besoin d’être accompagnés pour les soins ( d’après les parents ) :
- OUI : 14
- Non :2

Ont besoin d’être accompagnés pour des activités culturelles et de loisirs 
(d’après les parents) :

- Oui : 14
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- Non :12
-

Familles ayant déjà contacté une structure d’hébergement     : 5  
Cela a apporté une solution temporaire pour une seule famille , une autre 
famille se déclare insatisfaite de la solution d’hébergement actuelle.

Réflexions ouvertes     :     
Beaucoup de familles pensent qu’il faut des solutions diverses pour 

correspondre au mieux aux situations des personnes . 
Des parents ne connaissent pas de structures pouvant d’accueillir leur 

enfant. 
Beaucoup de parents insistent sur la nécessité de l’accompagnement.
Des parents  sont « dans le brouillard ».
Certains s’inquiètent de ce que va devenir leur enfant lorsqu’ils ne 

pourront plus s’en occuper .
Certains remarquent qu’il n’y a pas de suivi à la sortie de l’hôpital.
Une famille constate des « dégâts »  se dégradant chez son enfant…

Remarques     :   
Les « enfants » des familles de notre association , sont relativement âgés.  

Nous pensons que les familles , elles aussi âgées, s’inquiètent davantage de 
l’avenir de leur enfant et adhérent à notre association qui a pour but  de 
trouver des solutions . 

Les solutions envisagées par les familles et les enfants sont souvent très  
différentes .

 Les enfants souhaitent avoir leur autonomie, leur logement indépendant ,  
ce qui est normal car ils aspirent à un avenir semblable aux personnes 

non handicapées .
Mais cela est jugé difficile par les parents , sans un accompagnement 

important .
Les familles semblent souvent désemparées face à l’avenir. D’une part ils  

ne savent pas quel sera l’état de leur enfant dans quelques années, et d’autre 
part ils ne voient pas de solutions concrètes de structures dans notre région .

Les réponses sont parfois presque incohérentes , les parents semblent  
tiraillés entre les désirs de leur enfant et les solutions plus réalistes à leurs 
yeux .

Un grand désarroi, parfois , se dégage de ces réponses.
Peu d’enfants envisagent actuellement la solution Résidence Accueil  , ce 

qui ne signifie pas que cette solution soit inadaptée à leur situation. Certains 
enfants devront être encouragés à faire un essai en Résidence Accueil , il  
faut penser que beaucoup, souffrant de l’isolement , y trouveront une 
solution de vie satisfaisante , les expériences des maisons des Demeures de 
Sources Vives nous encouragent dans cette voie .


